
 

MAIRIE DE 

CHAUMONTEL  

(Val d’Oise)  

 
 

 

 

DATE DE CONVOCATION 

 

Le 5 juin 2023 

 

 

 

 

 

OBJET : 

 

DESIGNATION ET 

MODALITES D’EXERCICE 

DU REFERENT 

DEONTOLOGUE DES ELUS 

 

 

 

 

 

Nombre de Conseil lers en  

 

   Exercice :    23 

 

   Présents  :   12 

 

   Votants  :   15 

 

 
Le  Mai re  ce r t i f i e  av o i r  f a i t  a f f i ch e r  

au jo u rd ’h u i ,  à  la  p o r t e  d e  la  Ma i r i e ,  l e  

co mp te  ren d u  d e  l a  d é l i b é ra t io n  c i -

co n t re  e t  q u ’ i l  n ’a  é t é  fa i t  aucu n e  

o b se rv a t i o n .  

 

 

Fait  à CHAUMONTEL,  

Le 12 juin 2023 

 

Le Maire,  

Sylvain SARAGOSA 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

         

 

 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  

DU CONSEIL MUNICIPAL  

____________ 

 

N° 2023/497 

 

 

L’an deux mille vingt-trois,  le neuf juin, à vingt heures, le  

Conseil  Municipal ,  légalement convoqué, s’est  réuni à  la Mairie,  

en séance publique,  sous la présidence de Monsieur Sylvai n 

SARAGOSA, Maire.  

 

Etaient présents  :  Monsieur Sylvain SARAGOSA, Madame 

Isabelle SUEUR-PARENT, Monsieur Jacques GAUBOUR, 

Madame Corinne TANGE, Monsieur José DA ROCHA, Monsieur 

Ernest  COLLOBER, Madame Virginie VIEVILLE, Monsieur  

Thierry SUFFYS, Madame Marguerite FONT, Madame Jocelyne 

BORDE, Madame Stéphanie PETIAUX, Madame Maryse 

POSTOLLE 

 

Procurations :  Madame Véronique PETIT donne pouvoir à  

Madame Jocelyne BORDE, Monsieur Julien WHYTE  donne 

pouvoir à  Monsieur  Jacques GAUBOUR, Monsieur Christopher  

PETIT donne pouvoir à Monsieur Sylvain SARAGOSA  

 

Excusés :  Monsieur Marc ZAPIOR, Monsieur Alexandre VIEGAS, 

Madame Nathalie SORTAIS,  Madame Gwendoline PLUQUET, 

Monsieur Frédéric  HERMOSILLA, Madame Kongprachanh 

SIRIMANOTHAM  

 

Absents :  Madame Katya SCHMITT, Monsieur  Christophe 

VIGIER 

 

Secrétaire de séance  :  Madame Isabelle SUEUR-PARENT 

 

 

 

∞∞∞∞∞∞∞ 

 

Le Maire expose :   

 

L’art icle 218 de la  loi  n° 2022 -217 du 21 février 2022 relative à  

la différenciation, la décentralisation, la déconcentration et  

portant diverses mesures de simplification (dite 3 DS) a ouvert  la  

possibil i té à tout élu local  de pouvoir consulter un référent  

déontologue chargé de lui  apporter tout  conseil  uti le au respect  

des principes déontologiques consacrés dans la charte de l’élu 

local  (art .  L. 1111-1-1 du CGCT).  

 

La loi  n° 2015-366 du 31 mars 2015 visant à facil i ter  l’exerci ce, 

par les élus locaux, de leur mandat à codifier à l’art icle L. 1111 -

1-1 du CGCT, la Charte de l’élu local .  Cette Charte énonce les  

principes déontologiques que les élus doivent r especter dans 

l’exercice de leur mandat :   

– exercer  son mandat « avec impartial i té,  dil igence,  dignité,  

probité et  intégrité » ;   

– poursuivre « le seul  intérêt  général ,  à l’exclusion de tout intérêt  

qui lui  soit  personnel » ;   

– veil ler à « prévenir ou à  faire cesser immédiatement tout confli t  

d’intérêts » ;   



 

 

 

 

 

      

 

 

 

 

 

 

– ne pas uti l iser « les ressources et  les moyens mis à sa 

disposit ion pour l’exercice de son mandat à  d’autres fins » ;  etc.   

 

Comme l’exige la loi ,  i l  a été donné lecture de cette Charte lors  

de la séance  d’installat ion du conseil  municipal  le 26 mai 2020 et  

une copie a été  remise individuellement à chaque élu.  

 

La délibération de nomination précise les modali tés de l’exercice 

de ses fonctions.  Ce référent déontologue a pour mission  

d’apporter à l’élu qui  le soll ici te tout conseil  uti le sur des  

questions relatives aux obligations et  principes déontologiques 

mentionnés dans la  Charte.  Il  a donc vocat ion à assister les  élus 

sur l’ensemble des questionnements (préve ntion des confli ts 

d’intérêts,  déclaration d’intérêts. . .)  ou obligations déontologiques 

(impartial ité,  dignité,  neutrali té. . .)  à travers des conseils et  

expertises,  

 

Les missions de référent déontologue doivent être exercées en 

toute indépendance et  impart ial ité par des personnes choisies en 

raison de leur expérience et  de leurs compétences.   

_________ 

  

Vu le code général  des collectivités terri toriales  notamment son 

art icle L. 1111-1-1,  ainsi  que les  art ic les R.  1111 -1- A et 

suivants  ;  

  

Vu  la  loi  n° 2022-217 du 21 février 2022 relative à  la 

différenciation, la décentralisation, la déconcentration et  portant 

diverses mesures de simplification de l’action publi que locale ;  

 

Vu le  décret  n° 2022-1520 du 6 décembre 2022 relatif  au référent  

déontologue de l’élu local  et  notamment son art icle 1er dont les 

disposit ions entrent en vigueur le 1er juin 2023  ;  

 

Vu  l ’arrêté NOR : IOMB2224141A du 6 décembre 2022 pris en 

application du décret  n° 2022-1520 du 6 décembre 2022 relatif  au 

référent déontologue de l’élu local  ;  

 

Considérant  le droit  des élus de pouvoir consulter un référent 

déontologue chargé de leur apporter tout c onseil  uti le au respect 

des principes déontologiques consacrés dans la Charte de l’élu 

local  ;  

 

Considérant  l ’accord des personnes désignées ;  

 

Le Conseil  Municipal  ;  

Après en avoir délibéré  ;  

A l’unanimité :  

 

ARTICLE 1 :  Désignation du référent déontologue   

 

L’art icle L. 1111-1-1 du code  général  des collectivités 

terri toriales qui trai te de  

la Charte de l’élu local  a été complété par « Tout élu local  peut 

consulter un référent  déontologue chargé de lui  apporter tout 

conseil  uti le au respect des principes déont ologiques consacrés  

dans la présente charte ».  



Monsieur Phil ippe TISSIER, juriste est  directeur de l’Union des 

maires du Val d’Oise depuis plus de 20 ans,  

Madame Karine LEGOUHIR, juriste est  direc trice adjointe de 

l’Union des maires du Val d’Oise depuis  plus  de 20 ans,  

Tous deux ont déjà été amenés à rendre par écri t  ou par oral 

plusieurs dizaines d’avis à la demande d’élus depuis 20 ans.  

 

En application de l’Article R 1111-1-A du CGCT, i l  est  proposé de 

désigner au t i tre de référents déontologues des é lus,  Monsieur 

Phil ippe TISSIER et  Madame Karine LE GOUHIR, pour exercer 

cette mission.  

 

ARTICLE 2 :  Durée de l ’exercice des fonctions  

 

Ces référents déontologues sont nommés à compter du 9 juin 2023 

pour la durée du mandat.  

Ils ne peuvent  être révoqués avant la f in de la période. À leur 

demande, i l  peut être mis fin aux fonctions de l’un ou de l’autre.  

Le remplacement est  a lors effectué dans les mêmes condition s pour 

la durée des fonctions restant à  courir .  

Au terme de cette durée, i l  peut êtr e procédé, dans les mêmes 

conditions, au renouvellement de la mission du ou des référents.  

 

ARTICLE 3 :  Modalités de saisine  

 

Le référent déontologue pourra être saisi  par  tout élu par voie 

écri te,   

-  soit  par courriel  à l’adresse : 

referentdeontologue@elusduvaldoise.fr  ;  

-  soit  par la Poste,  sous double enveloppe fermée :  l’ enveloppe 

extérieure à  Référent déontologue des élus du Val d’Oise - 38 rue 

de la Coutellerie – 95300 Pontoise ;  l’enveloppe intérieure 

comportant la mention :  «  à  l’ intention des référents -déontologues 

». 

 

Chaque saisine du référent déontologue devra être  cachetée et 

porter la mention « confidentiel  ».  

 

Toute demande fera l’objet  d’un accusé de réceptio n par le  référent 

déontologue,  qui  mentionnera la date de réception et  rappellera le 

cadre réglementaire de la réponse.  

Le référent déontologue étudiera les  éléments transmis par l’élu, 

pourra demander des  informations complémentaires,  recevoir l’élu 

afin de préparer son conseil .  

 

ARTICLE 4 :  Conditions d’examen et  de rendu des avis  

 

Le référent déontologue doit  exercer sa mission en toute 

indépendance et  impartial i té.  A cet  égard, i l  ne peut recevoir 

d’injonctions extérieures .  

L’autori té terri toriale n’es t  pas tenue informée des saisines ni  des 

avis rendus.  

 

Le référent communiquera l’avis à  l’élu concer né dans un délai 

raisonnable et  proportionné à la complexité de la demande.  

 

L’avis de recevabil i té et  l’avis sur le fond du dossier se ront 

communiqués par  courriel  ou courrier postal  selon le  mode de 

saisine.  

 

Le référent déontologue est  tenu au secret  p rofessionnel  dans le 

respect des art icles 226-13 et  226-14 du code pénal et  à  la 



discrétion professionnelle pour tous les  faits,  informat ions ou 

documents dont  i l  a  connaissance dans l 'exercic e ou à l 'occasion de 

l 'exercice de ses  fonct ions.  

 

L’avis du référent-déontologue est  purement consultatif  et  n’est  pas 

susceptible de recours .  

 

L’avis émis par le référent déontologue, n’a pas vocation à être 

rendu public.  Toute publicité faite à cet  avi s,  par quelque voie et 

par quelque moyen que ce soit  le sera sous la seule responsabil i té 

de l’élu et  ne pourra pas engager la responsabil i té du r éférent 

déontologue des élus.  

 

 

 

ARTICLE 5 :  Rémunération  

 

Le référent déontologue exerce ses missions à t i tre  gratuit .  

 

L’art icle 2 de l’arrêté du 6 décembre 2022 indique qu e « lorsque les 

missions de référent déontologue sont assurées par une ou plusieurs 

personnes, le montant maximum de l’indemnité pouvant être  versée, 

par personne désignée,  est  f ixé à 80 euros  par dossier ».  

 

Les référents déontologues se réservent  le cas échéant,  le  droit  de 

facturer,  dans le respect du droit  en vigueur, si  la  complexité du 

dossier venait  à l’exiger,  notamment du fait  du temps  passé.  

 

Article 6 :  Exécution de la présente délibération  

 

Le Maire est  chargé de prendre toutes les  mesures néces saires à 

l’exécution de la présente délibération.  

 

Fait  et  délibéré en séance, les jour,  mois et  an susdits et  ont,  les 

membres présents,  signé après lecture faite.  

 

 

     

    

 

 
        #signature# 
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